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SYNTHÈSE

Enregistrement aux répertoires nationaux

Répertoire national  
des certifications professionnelles (RNCP)

Diplômes et titres  
délivrés au nom  

de l’État
CQP Certifications  

et habilitations

Diplômes et titres créés par  
des ministères et des organismes 

certificateurs privés

Répertoire spécifique (RS)
(ex-Inventaire)

Le système de certifications professionnelles

Constitués en blocs de compétences

Commissions 
professionnelles 

consultatives (CPC)  
(avis conforme)

OU

Enregistrement pour une durée de 5 ans maximum(1)

Commission certification  
de France compétences (avis conforme)

(1) 3 ans maximum pour les métiers considérés comme particulièrement en évolution ou en émergence.

Des dispositifs de plus en plus certifiants

TITRES ET DIPLÔMES 
ENREGISTRÉS  

AU RNCP

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 
ENREGISTRÉS  

AU RNCP

CERTIFICATIONS 
ENREGISTRÉES 
AU RÉPERTOIRE 

SPÉCIFIQUE (RS)

CQP DE BRANCHE  
OU INTERBRANCHE

QUALIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES 
RECONNUES DANS 

LES CLASSIFICATIONS 
D’UNE CONVENTION 

COLLECTIVE NATIONALE 
DE BRANCHE

APPRENTISSAGE OUI NON NON NON NON

CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISATION

OUI NON(3) NON(3) OUI OUI

PRO-A OUI  
si éligibilité  

par la branche

NON NON OUI si enregistré 
 au RNCP et éligibilité 

par la branche

NON

CPF OUI OUI OUI OUI si enregistré  
au RNCP ou RS

NON

CPF DE TRANSITION(2) OUI OUI OUI OUI si enregistré  
au RNCP

NON

(2) Pour changer de métier ou de profession.
(3) Sauf pour l’insertion par l’activité économique (IAE), expérimentation de 3 ans.


